
























































































































































































































































































La loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 (article L.230-2 du Code du travail), demande au che  d’établi ement de  prendre toutes les

mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs. l e t tenu d’évaluer le  ri ue   com ri  dan  le

choi  de  rocédé  de abrication, de  é ui ement  de travail, de  ub tance  ou ré aration  chimi ue , dan  l’aména ement ou le

réaména ement de  lieu  de travail ou de  in tallation  et dan  la dé inition de  o te  de travail. 

e ui  le  novembre 2002, l’employeur (ou chef d’établissement) ayant un ou des salariés doit établir un document unique (DU) d’évalua-

tion des risques professionnels (décret n°2001-101  du  novembre 2001 – article . 230-1 et uivant ). Le ait de ne a  tran crire ou de ne

a  mettre à our le  ré ultat  de cette évaluation de  ri ue  e t uni d’une amende de 1 00 euro  et de 3 000 euro  en ca  de récidive.

Le document unique (DU) en 4 questions

iste-t-il un formulaire 

ucun modèle n’a été révu ar la ré lementation car le  doit être ada té à cha ue entre ri e. Le  Chambre  de Commerce et

d’ ndu trie ont élaboré le document ci- oint a in d’aider le  che  d’entre ri e, u’il  oient indu triel , commerçant  ou re tataire  de

ervice  à élaborer le .

ue doit contenir le DU 

our cha ue unité de travail ( o te, atelier, ma a in, cui ine…), le  demande un inventaire et un cla ement de  ri ue . L’inventaire

eut être réali é à artir de l’hi tori ue de  éventuel  incident  a ant eu lieu (ble ure , chute , accident  avec ou an  arrêt, arrêt  de

travail our maladie  ro e ionnelle ), de la con ultation de  ra ort  de véri ication ériodi ue (in tallation  électri ue , e tincteur ),

de  ra ort  d’e erti e, de  iche  de donnée  de écurité de  roduit  chimi ue , de  ob ervation  de l’ n ection du travail, de

contrôleur  de la Cram, du médecin du travail. n ait, tou  le  document  lié  à la écurité dan  l’entre ri e. Le cla ement doit rendre

en com te de  critère  tel  ue la ravité de l’accident (bénin, avec arrêt, rave), le nombre de alarié  concerné  et la ré uence d’a -

arition du ri ue ( aible, mo en, ort). l e t con eillé de aire i urer le  action  de révention our réduire ou éliminer ce  ri ue  et de

le  in crire dan  un lan d’action annuel  aération, ventilation, éclaira e, rem lacement de roduit  dan ereu , réduction de  manuten-

tion , o timi ation de  lu  de circulation, in ormation, ormation de  alarié .

 qui adresser le DU 

Ce document doit être tenu dan  l’entre ri e à la di o ition de  alarié , du médecin du travail, de l’ n ection du travail, de  a ent  de

ervice  de révention de  or ani me  de écurité ociale comme la Cram. 

ui peut m’aider 

La médecine du travail, l’ n ection du travail, l’ ract, la Cram, le  ndicat  ro e ionnel , le  centre  techni ue , le  or ani me  de

contrôle, de  con ultant  éciali é  et votre Chambre de Commerce et d’ ndu trie.

i la ormation du diri eant et de  alarié  avère néce aire, votre CC eut é alement vou  orienter ver  de  or ani me  com étent .

Document uniqued’évaluation
des risques professionnels

Le modèle de document unique et sa notice ne sauraient être qu’un guide de rédaction du document unique dont l’employeur reste le seul responsable 
dans son élaboration. Aussi la responsabilité de l’ACFCI ou de la CCI ne pourra sous quelque motif que ce soit être invoquée.

eproduction intégrale autorisée sous réserve de mention de la source.

L’ACFCI remercie ean Claude ressigout et la C ambre de Commerce et d’Industrie de Limoges et de la aute ienne pour l’aide apportée
dans la réalisation de ce document.
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Identification de l’entreprise

Il s’agit de reporter les données relatives à votre entreprise car ce document pourra vous être demandé par l’administration.

Organismes utiles

Ce tableau vous permet d’identifier les organismes ou compétences utiles pour votre entreprise (Inspection du travail, Cram, médeci-

ne du travail, organismes de vérification)

Pour vous aider à remplir le uestionnaire, vous trouvere  ci-après uel ues recommandations, 

ainsi ue des e emples pour compléter les tableau .

Liste des documents consultés

Il s’agit de faire figurer les documents ue vous ave  utilisés pour l’évaluation des ris ues. Certains sont incontournables (e   décla-

ration des accidents du travail, fic es de données de sécurité des produits c imi ues, rapport de vérification des organismes, certifi-

cats de conformité mac ines et fic e entreprise du médecin du travail).

’autres le sont en fonction de votre activité ou des ris ues propres à cette activité (en uête accident, observations de l’administra-

tion, rapport de visite de vos locau )

Documents utilisés pour l’évaluation Commentaires Qui le détient ?

fiches de données sécurité (FDS)
fiches de données remise lors de l’achat 
de produits par le fournisseur

chef d’entreprise : un exemplaire au médecin du travail

fiche entreprise
donnée par le médecin du travail : permet de recenser
les postes présentant certains risques

secrétariat

compte-rendu du CHSC  (s’il existe)

uide Santé Sécurité
et h iène au ravail

faire le point sur ses o li ations en matière de santé
et sécurité au travail

chef d’entreprise

certificat de conformité des machines et 
notice d’utilisation

permet de prendre les précautions nécessaires pour 
le fonctionnement du matériel ou lors d’incidents

responsa le ma asin ou d’atelier

Organismes Adresse, téléphone Compétences

inspection du travail contrôle

service santé au travail visite médicale

cram documentation sécurité

or anisme de vérification (électricité  incendie) vérification

entretien chauffa e

conseils en santé au travail : examen des conditions de 
travail et suivi médical






























